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Décision n° 72-1566/SG/FP portant admission a la pension de
retraites a un agent de contrdle principal du cadre territorial des
contributions.

n° 72-1566/SG/FP

Ministére Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 16 novembre 1972
Numéro JO Date du numéro

n°® 23 du 10/12/1972 10 décembre 1972

TEXTE INTEGRAL

M. Ibrahim Bokh Elabe, agent de controle principal, 2° échelon, du cadre territorial des Contributions, est, sur sa demande,ad-
mis a faire valoir ses droits a une pension de retraites. La dépense afférente a la présente décision est imputable a la Caisse
locale de retraites.
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